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Etude automatique du droit aux bourses de Lycée 2024-2025

Vous pouvez dorénavant demander l'étude automatique de votre droit à la bourse de Lycée dès l'inscription de votre
enfant.

Dans quel cas peut-on faire cette demande ?

Vous pouvez faire cette demande si vous avez  la charge effective et permanente de l’enfant que vous inscrivez
(nourriture, logement, habillement).

Quels sont les avantages ?
•  Pas besoin de déposer une demande de bourse à la rentrée scolaire.
•  Le droit à bourse sera étudié automatiquement à chaque rentrée scolaire, sans avoir de démarche à réaliser.
•  Vous pourrez retirer Le consentement à tout moment si vous le souhaitez. Dans ce cas, vous devrez déposer

une demande de bourse à chaque rentrée scolaire, par le téléservice bourses ou par le formulaire papier.

Comment faire cette demande ?

Vous pouvez demander l'étude automatique de mon droit à bourse au moment de l'inscription  ou la réinscription de
votre enfant dans un collège ou un lycée public en ligne sur
 teleservices.education.gouv.fr ou par la fiche de renseignements papier fournie par l’établissement.

Quelles informations sont nécessaires ?
•  Vous donnez votre consentement à l'étude automatique du droit à bourse.
•  Vous  renseignez les données d'état civil nécessaires (nom, prénoms, date et lieu de naissance).
•  Si vous êtes en concubinage, vous renseignez les données d'état civil de votre concubin ou votre concubine

(nom, prénoms, date et lieu de naissance).

Besoin de plus de renseignements ?

Le barème des bourses nationales d’études du second degré de lycée est téléchargeable ci-dessous (cliquer sur la
vignette ci-dessous) :
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Etude automatique du droit aux bourses de Lycée 2024-2025

Barème des bourses nationales d'études du second degré de lycée

Vous pouvez obtenir plus d'informations en consultant  la page dédiée aux bouses de Collège ou de Lycée sur le site
de l’Éducation Nationale :
 https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728

Une plateforme d'assistance nationale est également mise à votre disposition :

•  par téléphone : 0 809 54 06 06 (prix d'un appel local) du lundi au vendredi de 8h à 20h
•  en ligne : assistanceteleservices.education.gouv.fr

Enfin, Le simulateur de bourses de lycée permet de savoir si votre foyer peut bénéficier d’une bourse nationale à la
rentrée scolaire 2024-2025. Il vous permet d’obtenir une estimation personnalisée de son montant pour chaque
enfant scolarisé au lycée.
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